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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 4, après le mot :

« visiteurs »,

insérer les mots : 

« et les accompagnants ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion à l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

La présente proposition de loi prévoit des aménagements tarifaires spécifiques pour les visiteurs des 
patients hospitalisés, notamment la garantie d’un temps de stationnement gratuit et un plafonnement 
des tarifs.

Toutefois, la situation des accompagnants de patients, dont la présence est directement liée à la 
prise en charge médicale, n’est pas explicitement mentionnée par le texte. Or, en l’absence de 
clarification, ces personnes pourraient être exclues du régime applicable aux visiteurs et se voir 
appliquer des tarifs de droit commun, sans bénéficier des protections prévues par la loi.
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Le présent amendement vise donc à clarifier le champ des bénéficiaires du régime applicable aux 
visiteurs, en y assimilant les personnes accompagnant un patient pour les besoins de sa prise en 
charge médicale au sein de l’établissement.

Cette précision permet de sécuriser juridiquement l’application du dispositif, sans créer de gratuité 
supplémentaire ni de charge financière nouvelle pour les établissements ou pour l’État.


